
Projets effectifs - Novembre 2017 

 

 

L’achat et la pose des 146 conteneurs enterrés correspondent à un montant de 633 819,66 € TTC pour le SIOM. Les deux nouveaux 

ensembles urbains Quartier Camille Claudel, à Palaiseau, et ZAC des Ruchères (Phase 1), à Igny, ont bénéficié, à titre exceptionnel, d’une 

prise en charge financière pour l’achat et la pose des conteneurs enterrés équivalente à celle des projets de réaménagement de l’espace 

public. Cette prise en charge est de 426 092,07 € TTC. 

Projets immobiliers 

Nombre de 

conteneurs 

enterrés Nombre 

de 

logements 

Type de projets immobiliers 

OM Emb Verre 

Réaménagement 

de l'espace 

public 

Rénovation 

d'habitat 

d’ensembles 

urbains 

Nouveaux 

ensembles 

urbains 

Igny - Place de la Mairie 1 1     x 
  

Igny - Place François Collet     2   x 
  

Igny - Rue du Moulin 1 1   42 x 
  

Igny - ZAC des Ruchères (Phase 1) 1 1   44   
x 

Igny - ZAC des Ruchères (Phase 2) 4 4 2 164   
x 

Longjumeau - 35 avenue du Président François 

Mitterrand 1 1 1 50 
x 

  

Longjumeau - Avenue du Président François 

Mitterrand 2 2   70 
x 

  

Longjumeau - Place Stéber 1 1 1 55 x 
  

Longjumeau – Résidence La Croix Breton 5 6 5 220  x  

Palaiseau - Ancienne gare militaire 5 5 3 250   
x 

Palaiseau - Quartier Camille Claudel  25 26 20 1300   
x 

Saclay - Place de la Mairie 1 1   25 x 
  

Vauhallan - Grande rue du 8 mai 1945 1 1 2 24   
x 

Villejust - 1 rue de Saulx 1 1   34   
x 

ZAC de l'Ecole Polytechnique (C3.3) 4 4 2 330   
x 

Total 
53 55 38 

2608 
   146 

   


